
Listes des actions à mener lors de l'exercice d'évacuation

Pôle des langues et civilisations 29/11/2017

AVANT

HEURE
 - Balisage de l'escalier monumentale et du B (du 7eme au RdC)
 - Demande de la direction de débuter l'exercice
 - Appel des sapeur-pompiers
 - Appel de la police
 - Vérification présence PMR (inscription tableau - nombre et lieux) 

 - Déclenchement du DM (réarmement dès réception sur le SDI)

PENDANT

HEURE
 - Mise en place des feuilles d'émargement pour les serres-files
 - Préparation des plans et des clefs pour les sapeur-pompiers (entrainement)
 - Déclenchement de l'alarme d'évacuation générale

 - Contrôle du déverrouillage des Issues de secours sur l'UGCIS et caméras (SSIAP 2)
Noms des personnes prenant  les mégaphones

 - Heure de dédut de l'arrivée des serres-files
 - Fin de l'évacuation (estimation des conseillers de prévention*)

APRES

HEURE
 - Réarmement du ssi et de l'acquittement processus
 - Réarmement de l'UGCIS et fermeture des issues de secours sur place si nécessaire
 - Décision par la direction de réintégrer 
 - Fin de réintégration

 - Fermeture des tours incendie et du portillon rue chevaleret (SSIAP 1)
 - Fin d'émargement par les serre-files
 - Comparaison des PMR signalés par les serre-files et ceux enregistrés au PCS
 - Fermeture des tours incendie et du portillon
 - Vérification que l'ensemble des zones d'évacuation ai été émargé

Ceci est un guide vous permettant de vérifier que l'ensemble des actions ont bien été effectuées .. Il vous facilitera la 
rédaction du rapport à fournir à la direction à rédiger sur la main courante électronique

 - En cas de contrôle d'accès pour plan vigipirate, dégager l'entrée principlale (Ouverture du vantail 
verrouillé, retrait de la table et des chaines plastique)

 - Ouverture des tours incendie et du portillon rue chevaleret (SSIAP 1)

Ces actions ne sont à réaliser qu'après l'annonce de  la fin de l'évacuation  par les 
conseillers de prévention .

 - En cas de contrôle d'accès pour plan Vigipirate, remise en place du dispositif à l'entrée principale 

* Afin de faciliter la prise de décision des conseillers de prévention pour déclarer la fin de l'évacuation les agents seront 
placés  à des endroits stratégiques . L'un sera placé à l'angle de la rue des grands moulins et la rue Cantagrel. L'autre se 
positionnera à l'entrée de la voie pompiers rue de Chevaleret. Ils signaleront la cessation d'activité au niveau des issues 
de secours et observeront le comportement des usagers sur la voie publique. Le SSIAP 2 contrôlera dans la mesure du 
possible les issues à l'aide de la surveillance vidéo.
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